


















































(2) En cas de fuite sur un élément du réseau de distribution ou sur une 
installation alimentée par ce dernier, l'opérateur doit immédiatement intervenir sur la 
zone considérée, pour prendre les premières mesures destinées à assurer la sécurité 
des personnes et des biens après avoir interrompu l'alimentation de la partie du 
réseau en cause. 

(3) Le gaz distribué doit posséder une odeur suffisamment caractéristique pour 
que les fuites soient perceptibles à l'odorat. A cet effet, l'opérateur applique les 
dispositions du cahier des charges de la concession . 

ARTICLE 66 .- (1) Lorsque l'opérateur est saisi par un tiers d'une demande de 
renseignements concernant la réalisation éventuelle de travaux ou d'une déclaration 
d'intention de démarrage des travaux à proximité d'un de ses réseaux, il prend les 
dispositions nécessaires pour faire connaître aussi rapidement que possible, 
l'existence de ses équipements à l'intérieur de la· zone concernée. Il précise dans sa 
réponse, les précautions de sécurité à prendre pour éviter de détériorer ses 
équipements. 

(2) Lorsqu'un tiers a l'intention de réa liser des opérations de forage ou 
de fonçage à proximité des ouvrages, l'opérateur de réseau attire l'attention du 
responsable des opérations sur les risques inhérents à ce type de travaux et sur les 
précautions spéciales à prendre. L'opérateur de réseau met en place des procédures 
de contrôle lui permettant de s'assurer à tout moment de la qualité et de la rapidité 
de ses exigences. 

ARTICLE 67.- (1) L'opérateur de réseau prend des dispositions nécessaires pour que 
ses travaux ne portent pas atteinte à la sécurité des personnes et des biens. Les 
opérations de terrassement ne doivent pas dégrader les équipements des tiers. 
Sauf cas d'urgence, l'opérateur met en œuvre avant intervention sur un élément 
quelconque du réseau, des moyens adéquats lui permettant de s'assurer de la 
pertinence du repérage cartographique. Les dispositions à mettre en œuvre pour 
réaliser cette investigation sont précisées dans le ca hier des charges. 

(2) Les travaux sur le réseau tels que le ballonnement, le 
branchement ou le piquage, effectués en charge, doivent être réalisés avec un 
dégagement de gaz aussi limité que possible. Selon le mode opératoire employé, cet 
éventuel engagement peut être enflammé ou non. 

(3) L'opérateur est responsable du choix de la technique retenue pour 
ces opérations. La réparation des tronçons de canalisation de très courte longueur, 
des branchements et accessoires peut être réa lisée avec des matériaux identiques ou 
compatibles avec ceux du réseau initia l, à l'exception de la fonte lamellaire. 

( 4) Les équipements mis en place pour une durée limitée dans le temps 
afin d'assurer la continuité d'alimentation en cas d'incident ou de travaux doivent êt re 
réalisés avec des matériaux et des modes d'assemblage garantissant leur étanchéité. 
Ils sont en particulier capables de résister en toutes circonstances, pa r eux-mêmes ou 
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du fait de protections complémentaires, aux contraintes mécaniques auxquelles ils 
peuvent être soumis du fait de leur environnement. Ces équipements ne doivent pas 
être démontés sans outillage approprié. 

ARTICLE 68.- (1) Les canalisations en service et tous leurs accessoires sont 
constamment maintenus en bon état. Celui qui en a la garde est tenu d'assurer en 
temps utile les nettoyages, les réparations ou remplacements nécessaires, de manière 
à garantir leur bon fonctionnement permanent, en évitant notamment les fuites. 

(2) L'opérateur met en œuvre des. dispositions techniques de 
surveillance, notamment la recherche systématique des fuites, à pied ou avec un 
véhicule de surveillance de réseau et de maintenance du réseau, selon des 
procédures documentées, préétablies et systématiques. Ces dispositions comportent, 
entre autres, un programme de suivi spécifique et formalisé des différents points 
singuliers du réseau tels que les traversées de· rivière ou les passages le long des 
ouvrages d'art. L'opérateur s'assure au travers de l'application de ces dispositions que 
ses équipements lui permettent de garantir la sécurité des personnes et des biens. 
Ces contrôles sont réalisés aussi souvent que nécessaire et selon des modalités fixées 
dans le cahier des charges de la concession. 

(3) Les canalisations enterrées du réseau en acier font l'objet d'une 
protection par revêtement ainsi que d'une protection cathodique contre la corrosion, 
conçue et mise en œuvre en fonction des caractéristiques spécifiques de l'ouvrage à 
protéger et de l'environnement dans lequel il est appelé à fonctionner. 

ARTICLE 69.- (1) Les canalisations sont inspectées aussi souvent que nécessaire, 
notamment avant toute remise en service après un arrêt par l'administration chargée 
des appareils à pression, ou par des personnes agréées. 

(2) Pour les canalisations enterrées . ou calorifugées, les inspections 
comportent des vérifications par sondage dans les parties jugées les plus vulnérables 
par celui qui a la garde de la canalisation. Un certificat de visite est établi, daté et 
signé par la personne ayant exécuté l'inspection. 

ARTICLE 70.- (1) Les canalisations sont soumises à une épreuve hydraulique 
d'ensemble, après montage, à une pression au moins égale à une fois et demie la 
pression maximale de service, dans les conditions fixées à l'article 70 ci-dessous. 

(2) Cette épreuve n'est pas exigée lorsque les éléments constitutifs, 
groupés ou non en sous-ensembles, ont subi une épreuve hydraulique à la pression 
d'épreuve indiquée à l'alinéa (1) ci-dessus et que chacun des assemblages soudés 
non soumis à cette épreuve hydraulique a subi un contrôle non-destructif par 
radiographie ou par ultrasons, sans préjudice d'autres contrôles non destructifs 
éventuellement imposés au titre de la réglementation relative au soudage. 

ARTICLE 71.- (1) Les canalisations sont soumises aux épreuves hydrauliques 
périodiques au moins une fois tous les dix (10) ans. 
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(2) Les accessoires des canalisations sont dispensés de visites 
intérieures et des épreuves hydrauliques périodiques s'ils ont été soumis lors de 
l'épreuve de réception à une pression au moins égale au double de la pression 
maximale en service. Toutefois, les barillets de distribution dont le diamètre intérieur 
excède 250 millimètres et les pièces en Y moulées ou fabriquées par soudage doivent 
subir une épreuve hydraulique périodique à intervalles n'excédant pas dix (10) ans, à 
la pression maximale égale à une fois et demie la pression maximale de service. 

(3) Après une réparation ou une modification notable d'une canalisation, 
il est procédé dans les conditions fixées à l'article 69 ci-dessus, à une épreuve 
hydraulique des éléments affectés par l'opération et au contrôle des assemblages 
nouvellement exécutés. 

ARTICLE 72.- (1) Une canalisation ou partie de canalisation est réputée avoir subi 
avec succès l'épreuve hydraulique prévue aux articles 69 et 70 ci-dessus, si elle a 
supporté la pression d'épreuve sans fuite, sans déformation permanente, et sans 
fissuration. 

(2) L'épreuve hydraulique donne lieu à l'établissement d'un certificat 
d'épreuve daté et signé par l'administration chargée des appareils à pression ou par la 
personne agréée ayant effectué l'opération. 

(3) Les contrôles non destructifs sont sanctionnés par des comptes 
rendus datés et signés par la personne responsable de leur exécution. 

ARTICLE 73.- En cas de nécessité, le Ministre chargé des appareils à pression de 
gaz ou à pression de vapeur d'eau peut prescrire à tout moment, l'épreuve 
hydraulique de tout ou partie d'une canalisation suspecte, à une pression au moins 
égale à une fois et demie la pression maximale de service, à une valeur qu'il fixe. 

ARTICLE 74.- (1) Sous réserve des dispositfons de l'article 69 ci-dessus, 
l'administration chargée des appareils à pression peut accorder, sur demande 
accompagnée de toutes les justifications utiles, des dispenses aux épreuves 
hydrauliques ainsi que des sursis d'épreuves pour une durée n'excédant pas un (1) 
an. 

(2) Des contrôles de l'efficacité des dispositions mises en œuvre par 
l'opérateur pour assurer la protection de son réseau sont réalisés aussi souvent que 
nécessaire et au minimum une fois par an, par un organisme agréé qui informe 
l'autorité en charge de la régulation etjou le Ministre chargé du secteur gazier aval, le 
cas échéant, en cas de constat d'anomalie notable. Ce délai pourra être modulé, sans 
toutefois dépasser deux (2) ans, par l'opérateur, en accord avec l'autorité chargée de 
la régulation, en fonction des résultats des contrôles. 

ARTICLE 75.- (1) L'opérateur de réseau met en place, pour son propre compte, un 
système de collecte d'informations. Il doit dédarer par écrit à l'Autorité en charge de 
la régulation et/ou au Ministre chargé du secteur gazier aval: 
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- tout accident mortel ou susceptible d'entraîner une incapacité de travail de 
plus de trois (3) mois ; 

- tout accident ou incident dont la répétition ou l'importance est de nature à 
pouvoir être réduite par des mesures ou des dispositions appropriées. 

(2) L'opérateur prépare également un dossier à l'intention du Ministre 
chargé du secteur gazier aval et/ou de l'autorité en charge de la régulation, en cas de 
constat de manquements répétés aux prescriptions règlementaires relatives aux 
demandes de renseignements, et déclarations d'intention de démarrage des travaux 
et de dégradations notables causées au réseau du fait de sa propre exploitation ou 
des tiers. 

(3) En cas d'accident, l'autorité en charge de la régulation ou le Ministre 
chargé du secteur gazier aval, le cas échéant, ordonne une enquête dont les résultats 
accompagnés de son avis sur les responsabilités engagées, sont portés à la 
connaissance du Préfet et du Procureur de la République. 

( 4) L'opérateur adresse chaque année à l'autorité en charge de la 
régulation ou au Ministre chargé du secteur gazier aval, le cas échéant, un bilan 
récapitulatif des actions menées dans le domaine de la sécurité. Il y précise les 
principales causes d'accidents et leur fréquence, ainsi que les actions qu'il compte 
mettre en œuvre pour y remédier. 

CHAPITRE VI 
DU CONTENU LOCAL 

ARTICLE 76.- La mise en valeur des ressources gazières nationales doit être 
accompagnée d'un volet « Contenu Local >>, qui précise les retombées des projets 
gaziers retenus sur le développement économique, industriel, technologique et social 
du Cameroun. 

ARTICLE 77.- (1) Le Contenu Local visé à l'article 82 ci-dessus comporte un volet 
développement des ressources humaines et un volet développement des entreprises 
et industries locales. Ces deux volets doivent faire l'objet d'un contenu détaillé 
proposé par les sociétés gazières lors de la négociation de conventions gazières. 

(2) Le Contenu Local adopté dans les conventions gazières doit 
notamment inclure : 

un programme de formation professionnelle et technique des ressortissants 
camerounais en vue d'accroître leur qualification dans les métiers du gaz ; 

- .un programme de recrutement de ressortissants camerounais à tous les postes 
de travail et à tous les niveaux de responsabilité dans les sociétés gazières 
signataires de conventions gazières, ou toute autre structure intervenant dans 
le secteur gazier ; 
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un programme et les modalités d'un recours prioritaire aux entreprises locales 
disposant des capacités nécessaires à la fourniture des biens, produits, 
matériels, matériaux, équipements et prestations de services ; 
les modalités d'une évaluation périodique des capacités des entreprises locales 
susceptibles de concourir à la construction, à l'exploitation et à la maintenance 
des installations gazières visées, ainsi que le cas . échéant, un plan de 
développement et de mise aux normes de celles qui en ont besoin. 

ARTICLE 78.- (1) Pour la mise en œuvre des actions visées à l'article 83 ci-dessus, 
les sociétés gazières ayant conclu une convention gazière sont tenues de verser une 
contribution dans un compte spécial de développement des capacités locales, pour 
compter d'une date et à hauteur d'un montant fixés dans la convention gazière. 

(2) Ces contributions sont notamment destinées: 

- au développement des ressources humaines locales, notamment par la mise à 
niveau, l'adaptation ou la création d'établissements locaux de formation des 
professionnels des métiers gaziers ; 
au développement et à la mise à niveau des entreprises locales susceptibles 
d'intervenir dans le secteur gazier aval, en tant que prestataires de services, 
sous-traitants, ou sociétés gazières ; 
au suivi de la mise en œuvre par les sociétés gazières, de leurs engagements 
en matière de Contenu Local. 

(3) Le montant de ces contributions exprimé en francs CFA, doit être 
compris entre 1 et 5°/o du montant total des investissements consacrés au projet, 
pour la première période de validité de la convention gazière. Le montant des 
contributions des autres périodes de validité est fixé dans la convention gazière. 

( 4) Les modalités de perception et de gestion de ces contributions sont 
fixées d'accord parties entre l'Etat, tout organisme dûment mandaté à cet effet, et les 
sociétés gazières contributrices. 

ARTICLE 79.- Les sociétés gazières doivent employer en priorité, le personnel de 
nationalité camerounaise disposant des compétences requises. 

ARTICLE 80.- (1) Les sociétés gazières ainsi que leurs sous-traitants sont tenus 
d'accorder une préférence aux sociétés de droit camerounais pour les contrats de 
construction, de fourniture de services, de matériaux, d'équipements et de produits 
liés aux opérations gazières, qui répondent aux standards internationaux reconnus en 
la matière. 

(2) Le Ministre chargé du secteur gazier aval ou tout autre 
établ issement ou organisme public dûment mandaté à cet effet, s'assurent du suivi et 
de la mise en œuvre des dispositions de l'alinéa 1 ci-dessus. 
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(3) Les conditions et les modalités du suivi et de la mise en œuvre, 
prévues à l'alinéa 2 ci-dessus, sont fixées par voie réglementaire. 

ARTICLE 81.- Les sociétés gazières sont tenues à l'obligation de soumettre à l'Etat, 
et d'exécuter selon leurs priorités, un programme de transfert de technologie et de 
savoir-faire liés à leurs activités, dans l'objectif d'encourager, de faciliter et de 
permettre le remplacement progressif du personnel expatrié des sociétés par du 
personnel local. 

ARTICLE 82.- (1) Les sociétés de transformation de gaz naturel sont tenues à 
l'obligation de contribuer à l'approvisionnement du Cameroun en gaz domestique, 
dans les limites des possibilités offertes par les procédés mis en œuvre, et selon des 
modalités à convenir avec l'Etat ou l'établissement/organisme public dûment 
mandaté. 

(2) Les conditions de commercialisation du gaz domestique issu des 
installations retenues dans le cadre de ces projets, seront arrêtées par l'Etat et les 
sociétés, puis consignées dans les conventions gazières. 

CHAPITRE VII : 
DES ASSURANCES 

ARTICLE 83.- (1) Le titulaire d'une concession, licence ou autorisation et ses sous­
traitants souscrivent des polices d'assurance nécessaires à la réalisation de leurs 
activités gazières, dont la couverture et le montant sont conformes à la législation et 
la réglementation en vigueur et aux normes internationales et pratiques généralement 
admises dans l'industrie gazière. 

(2) Le titulaire de la concession, de la licence ou de l'autorisation doit 
fournir au Ministre chargé du secteur gazier aval, les justificatifs qui attestent que ces 
polices ont été souscrites et sont en cours de validité. 

ARTICLE 84.- Les polices d'assurance souscrites par le titulaire d'une concession, 
d'une licence ou d'une autorisation et ses sous-traitants, couvrent au minimum les 
risques suivants : 

- les pertes ou dommages causés aux installations, équipements et autres 
éléments utilisés aux fins des activités gazières ; 

- les dommages à l'environnement causés sur le périmètre contractuel pendant la 
réalisation des activités gazières ; 

- les blessures, les pertes et les dommages subis par les tiers pendant la 
réalisation des activités gazières ; 

- la responsabilité civile du titulaire de la concession, de la licence ou de 
l'autorisation pour les blessures ou les dommages subis par son personnel, et 
par les agents mandatés commis dans le cadre de la surveillance administrative 
et technique desdites activités. 
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CHAPITRE VIII 
DES MODALITES DE PAIEMENT DES DROITS FIXES 

ET DE LA REDEVANCE 

ARTICLE 85.- (1) Toute demande relative à l'attribution, au renouvellement ou au 
transfert d'une concession, d'une licence ou d'une autorisation est soumise au 
paiement d'un droit fixe, dont le montant est fixé aux articles 60 et 61 du Code 
Gazier. 

(2) Les droits fixes sont acquittés au Trésor public. 

ARTICLE 86.- (1) Tout titulaire d'une concession, d'une licence ou d'une autorisation 
est soumis au versement d'une redevance dont le taux est fixé par le Code Gazier. 

(2) La redevance est perçue par t'autorité en charge de la régulation. 
Elle est acquittée trimestriellement à terme échu, le premier paiement intervenant six 
(6) mois après la fin de l'exercice comptable considéré par l'opérateur concerné, soit 
au comptant contre reçu, soit par chèque bancaire certifié libellé à l'ordre de l'autorité 
d'un état des sommes dues. 

(3) En cas de non versement à l'échéance des sommes dues au titre de 
la redevance, l'autorité en charge de la régulation peut recourir au recouvrement 
forcé de ladite redevance, sans préjudice des sanctions prévues par le Code Gazier. 

CHAPITRE IX 
DES MODALITES D'APPLICATION DES SANCTIONS 

ARTICLE 87.- (1) Le titulaire d'une concession, d'une licence ou d'une autorisation 
qui ne satisfait pas à ses obligations légales, réglementaires ou contractuelles 
s'expose à des sanctions suivant la procédure décrite au présent chapitre. 

(2) Une sanction ne peut être infligée qu'après constatation des 
infractions visées par le Code Gazier et réalisée par les agents assermentés. La 
constatation d'une infraction fait l'objet d'un procès-verbal qui établit la nature de la 
sanction encourue et fixe le montant de l'amende. 

(3) Le procès-verbal est établi par les agents assermentés, selon un 
modèle normalisé par l'autorité en charge de la régulation. Il est rédigé séance 
tenante et signé par le contrevenant, et lui est notifié. Il doit indiquer sans ratures, ni 
surcharges, ni renvois : 

- la date et le lieu du constat ; 
- l'identité des agents contrôleurs et celle du contrevenant ; 
- la nature de l'infraction ; 
- les mesures conservatoires prises, le cas échéant. 
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(4) Lorsque le procès-verbal a été rédigé en l'absence du contrevenant 
ou que celui-ci, bien que présent, refuse de le signer, mention en est faite et une 
copie lui est notifiée. 

(5) Une copie du procès-verbal notifié au contrevenant est adressée : 

- au Procureur de la République territorialement compétent ; 
- au Ministre chargé du secteur gazier aval; 
- au Ministre chargé des établissements classés ; 
- au Ministre chargé de l'environnement ; 
- à l'autorité en charge de la régulation du secteur gazier. 

(6) Le mis en cause dispose d'un délai de contestation de quinze (15) 
jours, à compter de la notification. La contestation est portée devant l'autorité en 
charge de la régulation. Celle-ci peut, soit ann·uler le procès-verbal, soit initier la 
procédure de sanction. 

ARTICLE 88.- (1) En cas d'ouverture de la procédure de sanction, le Ministre chargé 
du secteur gazier aval met en demeure le contrevenant de se conformer à ses 
obligations légales, réglementaires ou contractuelles dans un délai de trente (30) 
jours. 

(2) Lorsque le titulaire ne se conforme pas à la mise en demeure qui 
lui a été adressée, l'administration compétente prononce à son encontre, l'une des 
sanctions prévues par la législation et la réglementation en vigueur, et en informe le 
Ministre chargé du secteur gazier aval. 

(3) En cas de contestation, le titulaire dispose d'un délai de trente (30) 
jours, à compter de la date de notification de la sanction, pour introduire un recours 
auprès du Ministre chargé du secteur gazier aval, qui dispose de trente (30) jours 
pour statuer sur ce cas. 

ARTICLE 89.- (1) En cas de modification de la situation prévalant au jour de 
l'établissement d'une concession, d'une licence ou d'une autorisation jugée contraire à 
l'intérêt public, la concession, la licence ou l'autorisation visées ci-dessus peuvent être 
annulées par le Ministre chargé du secteur gazier aval, sur proposition de l'autorité en 
charge de la régulation, conformément à la législation et à la réglementation en 
vigueur. 

(2) Dans l'hypothèse où une concession, une licence ou une autorisation 
est suspendue ou retirée, le Ministre chargé du secteur gazier aval détermine les 
modalités selon lesquelles son titulaire doit cesser l'activité entreprise à ce titre. 
L'intéressé peut exercer tout recours juridictionnel qu'il juge utile, dans les conditions 
prévues par la législation et la réglementation en vigueur. 
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CHAPITRE X 
DISPOSITIONS DIVERSES ET FI NALES 

ARTICLE 90.- Le présent décret abroge toutes les dispositions a·ntérieures 
contraires, notamment celles du décret n°2003/2036/ PM du 04 septembre2003 fixant 
les modalités d'application de la loi n°2002/013 du 30 décembre 2002 portant Code 
Gazier. 

ARTICLE 91.- Les Ministres chargé du secteur gazier aval, des finances, de 
l'environnement, de l'administration territoriale, des établissements classés, des tarifs 
et des affaires domaniales sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de l'application 
du présent décret qui sera enregistré, publié suivant la procédure d'urgence, puis 
inséré au Journal Officiel en français et en anglais./-

· Yaoundé, le 2 7 OCT 2014 
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